
DEPARTEMENT 

SAVOIE 

ARRONDISSEMENT 

CHAMBERY 

Objet: Convention d'adhésion au service de calcul des allocations de retour à l'emploi du 

Centre de gestion de la Fonction publique territoriale de la Savoie 

EXTRAIT 

du Registre des Délibérations du Conseil d' Administration 
de la COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LAC D'AIGUEBELETTE 

Séance du 25 janvier 2024 

L'an deux mille vingt-quatre et le vingt-cinq janvier à 18H30 
Le conseil d'Administration de la Communauté de communes, s'est réuni au nombre prescrit par le 

règlement à NANCES, sous la présidence de M. André BOIS. 

Présents: MMES MRS. ALLARD. BOIS. COUTAZ. DUPERCHY. FAUGE. FRANCONY. GARCIA. GENTIL. GROLLIER. 

ILBERT. MALLEIN. MANTEL. PERRIAT. ROSSI. RUBIER. TAIN. TAVEL. WDOWIAK. ZUCCHERO. 

Absents excusés : MMES MRS. CUCCURU {Pouvoir D. TAIN). GROS (Pouvoir M. WDOWIAK). LALLEMENT 

(Pouvoir P. DUPERCHY). MANSOZ (Pouvoir C. TAVEL). MARCHAIS. TOUIHRAT {Pouvoir S. FRANCONY). 

VEUILLET. VOISIN (Pouvoir T. ILBERT). WROBEL (Pouvoir F. MANTEL). 

Le Président : 

Rappelle à l'assemblée que les collectivités peuvent être tenues de verser des allocations 
chômage aux agents stagiaires ou titulaires dans certaines situations statutaires (notamment en 
cas de non réintégration après disponibilité, licenciement pour inaptitude physique ou 
insuffisance professionnelle, démission sous certaines conditions, rupture conventionnelle, etc.) 
ou aux agents contractuels involontairement privés d'emploi (en cas de fin de contrat, 
licenciement, etc.) lorsque l'employeur territorial a choisi d'être en auto-assurance pour le risque 
chômage; 

Précise que face à une réglementation complexe et en constante évolution en matière 
d'assurance chômage, le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Savoie a mis 
en place un service de calcul des allocations de retour à l'emploi afin d'apporter un appui 
juridique et technique à destination des collectivités et établissements publics affiliés; 

Présente les prestations et les coûts proposés par le Centre de gestion; 

Indique qu'il s'agit d'une mission facultative des Centres de gestion qui a été mise en place en 
raison du refus d'intervention de Pôle Emploi d'effectuer ces calculs s'agissant d'agents publics, 
qui ne peut être financée par la cotisation obligatoire; 

Dit que les tarifs proposés sont exclusivement destinés à couvrir les frais engagés par le Centre de 
gestion pour la mise en place de ce service {logiciel, coût de la maintenance, formation du 
personnel). 

Propose au Conseil Communautaire d'autoriser le Président à signer la convention d'adhésion au 
service de calcul des allocations de retour à l'emploi du Centre de gestion de la Fonction publique 
territoriale de la Savoie, étant précisé que la convention prend effet à la date de signature pour 
une durée d'un an, renouvelable deux fois par tacite reconduction. 

Après en avoir délibéré à l'unanimité, le conseil communautaire : 

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction 
publique territoriale, 

Vu le projet de convention d'adhésion au service de calcul des allocations de retour à l'emploi du 
Centre de gestion de la Savoie, 
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APPROUVE la convention d'adhésion au service de calcul des allocations de retour à l'emploi du 

Centre de gestion de la Savoie, 

AUTORISE le Maire (le Président) à signer avec le Centre de gestion de la Savoie ladite convention 

pour une durée d'un an à compter de la date de signature, renouvelable deux fois par tacite 

reconduction, 

PRECISE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 

Pour extrait certifié conforme, 

Le Président 
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